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Le dépôt du budget de la municipalité d’East 
Hereford aura lieu  

le jeudi 13 décembre, 19 h 00 au bureau 
municipal. 

Un goûter suivra. Venez nombreux! 

Le service de garde de l’école d’East Hereford et de Saint-Malo désire faire une collecte de bouteilles et de cannettes 
consignées. Les fonds amassés permettront d’effectuer des sorties extérieures supplémentaires lors des journées péda-
gogiques. Vous pourrez venir déposer vos bouteilles et cannettes à l’école de Saint-Malo, le 8 janvier 2019, entre 6 h 40 
- 9 h 00 et 15 h 45 -17 h 00. S’il vous est impossible de passer durant ces heures, veuillez communiquer avec moi au 
819 849-7280 poste 3620, il me fera plaisir de prendre arrangement avec vous. 

Avec le temps des fêtes qui s’en vient, nous comptons sur vous !!!!! 

Manon et les amis du service de garde 

Collecte de bouteilles et de cannettes consignées 

Le 31 octobre dernier, tous étaient déguisés en l’oc-
casion de cette fête tant aimée des enfants.  Dans le 
but de rendre cet évènement mémorable, nous avons 
fait plusieurs activités.  Par exemple, nous avons fait 
une parade dans la salle afin d’admirer les magni-
fiques costumes de chacun. Aussi, nous avons cuisi-
né des doigts de sorcière et enfin, un bouillon de sor-
cière explosif a été concocté par les apprentis sor-
ciers!  Évidemment, les élèves ont pu déguster des 
bonbons!  

Caroline Fontaine, enseignante 

La fête de l’Halloween à l’École Saint-Pie-X  



  

                                                         AVIS PUBLIC 

  

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE QUE : 
  

Conformément à la Loi sur le traitement des élus (L.R.Q., c. T-11.0001), lors d’une assemblée ordinaire qui se tiendra le 7 janvier 
2019 à dix-neuf heures à la bibliothèque municipale sise au 15, rue de l’Église East Hereford sera présenté pour adoption le règle-
ment numéro 237-14 fixant la rémunération du maire et des conseillers pour l’exercice financier 2019 et les suivants. Le règlement 
aura les effets suivants : 
  

Abrogation du règlement numéro 237-14 

La rémunération annuelle de base du maire passera de 4 717,05 $ à 5 250,00 $; 
La rémunération annuelle de base des conseillers passera de 1 572,35 $ à 1 750,00 $; 
L’allocation annuelle du maire passera de 2 358,52 $ à 2 625,00 $; 
L’allocation annuelle des conseillers passera de 786,17 $ à 875,00 $ ; 

Le règlement prévoit une indexation de la rémunération à chaque année et ce, à compter du 1er janvier 2020 selon la moyenne de 
l’indice mensuel des prix à la consommation (IPC) global du Canada du mois de septembre de l’année précédente à août de l’année 
en cours ou minimalement à 1% en cas d’un IPC très faible ou négatif. 
  

Le règlement rétroagira au 1er janvier 2019. 
  

Ce règlement sera en vigueur pour l’exercice financier 2019 et les suivants. 
  

DONNÉ à East Hereford ce sixième jour de décembre 2018. 

 

Janik Branchaud, secrétaire-trésorière 
Municipalité d’East Hereford 

  
 AVIS PUBLIC 

  

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE QUE : 
  

Lors d’une assemblée ordinaire qui se tiendra le 7 janvier 2019 à dix-neuf heures à la bibliothèque municipale sise au 15, rue de 
l’Église East Hereford sera présenté pour adoption le règlement numéro 280-19 concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les 
endroits publics et abrogeant les règlements antérieurs (RM460). Le règlement aura les effets suivants : 
  

1. Abrogation du règlement numéro 253-16 

2. Prohibition de fumer du cannabis dans les endroits publics 
  

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
  

DONNÉ à East Hereford ce sixième jour de décembre 2018. 
  

Janik Branchaud, secrétaire-trésorière 
Municipalité d’East Hereford 

AVIS PUBLIC 

  

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉ QUE : 
  

les séances ordinaires du conseil municipal pour 2019 se tiendront le lundi et débuteront à 19 h aux dates suivantes: 
  

7 janvier • 4 février • 4 mars • 1er avril • 6 mai • 3 juin • 8 juillet • 5 août • 9 septembre • 7 octobre • 4 novembre • 2 décembre 

  

DONNÉ à East Hereford ce sixième jour de décembre 2018. 
  

Janik Branchaud, secrétaire-trésorière 
Municipalité d’East Hereford 



 

  

Changement de saison rapide au Mont Hereford! 

Dans la Forêt 
communautaire 
Hereford, l’au-
tomne pluvieux 
et la neige hâ-

tive auront eu comme conséquence de 
suspendre les travaux de restauration 
forestière, dont le bois généré est desti-
né aux usines de transformation de la 
région. Qu’a cela ne tienne : nombreux 
étaient les autres projets à terminer 
avant l’arrivée définitive de l’hiver.  

L’automne est une période où doit se 
faire l’entretien des quelques 1000 pro-
tecteurs d’arbres feuillus, reboisés de-
puis 2016 dans la Forêt. De plus, en-
core une fois cette automne, plusieurs milliers de glands de 
chênes rouges ont été plantés, grâce aux efforts de plusieurs 
bénévoles. Imaginez cette forêt dans quelques années à 
peine! 

Les Miroiseurs de la Forêt communautaire Hereford continue-
ront leurs travaux durant l’hiver, en nettoyant les nichoirs ins-
tallés un peu partout dans la Forêt communautaire. Ces béné-
voles débuteront également un nouveau projet durant l’hiver, 
visant l’installation au printemps 2019, des premiers nichoirs à 
chauve-souris dans notre montagne.  

Un important projet de recherche 
forestière a également été préparé 
cet automne. Le site accueillera ce 
printemps plus de 100 plants fo-
restiers feuillus, dont la croissance 
à notre altitude sera suivie au fil 
des ans par les chercheurs de la 
Fiducie de recherche sur la forêt 
des Cantons-de-l’Est.  

Développement de l’accessibili-
té 

Cet automne, les périodes de fer-
meture du territoire pour la chasse 
et d’ouverture pour les sentiers 
récréatifs se sont succédé, dans le 

plus grand respect des usagers. Les membres du Club de 
chasse et pêche Hereford ont pu observer que la population 
d’orignal semble s’être enfin stabilisée tandis que la population 
de cerf de Virginie est en augmentation.  

D’importants travaux aux versants de ski de montagne ont été 
réalisés cet automne par Circuits Frontières, la Fédération 
québécoise de montagne et d’escalade et Aménagement fo-
restier et agricole des Sommets. Plusieurs nouveaux sentiers 
ont pu être terminés en 2018, et d’autres s’ajouteront en 2019 
(la plupart construit par Aménagement Sentiers Verts de Coa-
ticook). L’ouverture officielle de ces sentiers se fera d’ailleurs 
graduellement en 2019, tout comme la construction d’un nou-
veau relais-refuge au pied du Mont Hereford, et un dévoile-
ment officiel, avec les importants bailleurs de fonds, sera orga-
nisé à l’été 2019. Les randonneurs auront donc près de 10 km 
de nouveautés en 2019, incluant des points de vue à couper le 
souffle!  

Bon hiver à la montagne! 

Dany Senay, directeur 

Forêt communautaire Hereford 

Rappel concernant la motoneige 

• Pour vous déplacer dans les 25 km de sentiers de 
motoneige situés dans la Forêt Hereford, vous 
devez avoir votre carte de membre de la Fédéra-
tion des clubs motoneigistes du Québec.  

•  La pratique de la motoneige hors sentier n’y est 
pas permise pour des raisons de conservation et 
de cohabitation avec les autres usages. 

Dans le cadre de la Grande semaine des tout-petits, en collaboration avec la bibliothèque, 
l’école Saint-Pie-X a reçu la visite de deux conteuses qui ont offert aux élèves un spectacle 
intitulé "Les poupées russes”. Elles ont capté l’intérêt de tous les enfants présents et ce fut 
une belle réussite.  

Votre comité de bibliothèque 

La Grande semaine des tout-petits  



  

Le « 5 à 7 » du comité des loisirs | Photos : Maryse Audet 

À chaque année, les loisirs aident une personne malade ou dans le 
besoin. Cette année, un montant de 500 $ des recettes du tournoi à 
Rosco a été remis à Michel-André Beloin afin de l’aider dans ses 
démarches pour combattre la maladie de Lyme. Apparaissent sur la 
photo : Sonia Côté et Michel-André Beloin 

Marco Gosselin, président des Loisirs, remet un panier-cadeau à 
Danielle Morin afin de la remercier pour toutes ses années de béné-
volat au sein des Loisirs East  Hereford.  

Le comité des loisirs actuel est composé de : Sonia Côté, Patrick McDuff, 
Aglaé Beloin, Annie Lareau, René St-Laurent, William Gosselin et Marco 
Gosselin. 

Le 19 octobre dernier, le comité des loisirs a tenu un 5 à 7 
à l’intention des bénévoles qui ont œuvré toute l’année 
dans les diverses activités organisées par les Loisirs, dont 
le célèbre tournoi à Rosco. Un verre à l’effigie des Loisirs a 
été remise à chacun-chacune.  L’activité a été fort appré-
ciée par les personnes présentes.  

Entretien de la patinoire : 

Les loisirs recherchent des bénévoles pour l’entretien 
de la patinoire. Vous êtes intéressés? Contactez 

Marco Gosselin : 819 844-0985. 

En cette période de Noël, nos pensées se tournent 
avec gratitude vers ceux et celles qui rendent pos-
sible notre succès.  

De toute l’équipe des loisirs East Hereford, merci et 
joyeuses fêtes! 

N’oubliez pas, le père Noël sera au sous-sol de 
l’église le dimanche 9 décembre 2018 en après-midi. 



 

  



  

Calendrier des événements   

13 décembre, 19 h 00 Dépôt du budget municipalité d’East 
Hereford  

Bibliothèque municipale d’East  
Hereford  

11 décembre Cuisine collective des Fêtes Centre communautaire Élie-carrier 

9 décembre, 13 h 00 Fête de Noël des loisirs Sous-sol de l’Église 

Le Fouineur  

Bulletin d’information de la  

municipalité d’East Hereford 

15, rue de l’Église East Hereford 
(Québec)  J0B 1S0 

Téléphone: 819 844-2463 

Mise en page: Maryse Audet 
Courriel: maryse.audet@live.ca 

Vous pouvez nous soumettre  article 
et photos en tout temps.  

Vous pouvez déposer vos denrées non périssables 
au bureau municipal d’East Hereford. Message de votre maître de poste 

Veuillez prendre note que le bureau de poste sera fermé les 
25 et 26 décembre 2018 ainsi que le 1er janvier 2019. 

Brigitte Inkel 

À tous les clients de L’Épicerie des Monts de Saint-Malo,  
veuillez prendre note de l’horaire hivernal : 

 Du 1er novembre 2018 au 30 avril 2019 

Dimanche :  de 9 h à 19 h 

Lundi  au mercredi :de  8 h à 19 h 

Jeudi au samedi : de 8 h à 21 h 


